[image: image1.jpg]EHATELLERAULT




[image: image2.png]-

CILV-CIRAL






LOGEMENT DES STAGIAIRES
PARTENARIAT E2C/RESIDENCE D’ARGENSON
	CILV

DEPOT de GARANTIE
Profil du jeune
· Etre âgé de moins de 30 ans (pour les plus de 30 ans, voir cela directement avec le FSL)
· Etre inscrit en tant que demandeur d’emploi

· Avoir des revenus supérieurs au taux d’effort (loyer-APL) X 2.

Les 500€ de dépôt de garantie peuvent donc être financés. C’est un prêt remboursable sans intérêt avec un paiement différé de 3 mois (15 € minimum  par mois). 

Le dépôt de garantie est obligatoirement versé au bailleur à la signature du bail. Lorsque le locataire part du logement et que le dépôt de garantie est restitué entièrement, le bailleur le reverse au CILV. Si une différence subsiste, elle sera réclamée au locataire et inversement, si le locataire à trop rembourser, la différence lui sera payée.

LE LOCA-PASS
C’est une caution solidaire gratuite donnée au bailleur pour une durée de 3 ans, qui peut couvrir jusqu’à 18 mois de mensualités impayées.

En cas de loyers impayés, la garantie est mise en jeu à la demande du bailleur, après une démarche amiable et une mise en demeure restée infructueuse.

En cas de mise en jeu, les fonds sont versés directement au bailleur. Le locataire dispose de 36 mois maximum pour le remboursement de sa dette, sans frais ni intérêt de retard.

La demande doit être faite dès la signature du bail. Pour chaque aide :

· Une seule demande peut être faite par logement

· Les aides ne peuvent être cumulées avec les aides FSL.
DOCUMENTS à FOURNIR
· Photocopie carte d’identité

· RIB

· Justificatifs revenus

· Contrat de location

· Evaluation du montant APL 

· Carte Pôle Emploi (ou historique)
· Dernier versement Pôle Emploi ou  notification de rejet

	RESIDENCE D’ARGENSON.

DEMARCHES
Elles  sont les suivantes :

· Etude du dossier (bulletins de salaire, engagement de l’E2C,  attestation de formation).

· Visite avec le jeune des lieux.

· Inventaire de la chambre, signature du contrat de bail (avec un préavis de sortie d’un mois). 

· Signature du règlement intérieur après acceptation par le jeune.

Le jeune doit être autonome, doit respecter les lieux ainsi que les colocataires. Il doit savoir se gérer seul. Il n’y a pas de gardien dans la résidence.
COLLECTIF
Une salle de restauration, une cuisine équipée de table de cuisson, frigo, micro ondes, ainsi que de la vaisselle sont à disposition. Une laverie comprenant lave-linge, sèche linge et équipement de repassage sont également à disposition des locataires. Il faut prévoir un peu de vaisselle en cas de casse.

La nourriture peut être stockée dans le frigo de la salle de restaurant (Mettre dans des boites avec couvercles. Celles-ci devront être nominatives).
INDIVIDUEL
 Chaque chambre est équipée d’un frigo, d’une télévision, d’une table, d’une chaise, d’un placard. Elle possède également une salle de bain avec douche, WC et lavabo. Une cafetière peut être apportée dans la chambre. 

Il est interdit de cuisiner et de fumer dans la chambre.

Les draps, alèze, taie d’oreiller devront être apportés.

COUT
Le loyer est de 310€ à 330€ par mois. Un droit d’entrée de 50€ est à payer en entrant (non remboursé). L’APL est variable en fonction des ressources. Le loyer est à payer d’avance. 

ASSURANCE
Prévoir une assurance habitation (entre 7 à 10€ par mois).


	
	


